I. Introduction

La mise en œuvre du programme ESFIM ( Empowering Smallholder Farmers in Market) repose sur la stratégie de Formulation par les agriculteurs de proposition du projet national. La démarche devant conduire à la formulation de projet passe entre autres par les phases de réalisation d’études préliminaires dont le but est de contribuer à la réalisation de l’objectif général du programme qui est: « d’engendrer une recherche d’action déterminée par la demande à l’appui des activités entreprises par les organisations agricoles en proposant des changements au contexte institutionnel et législatif afin de renforcer leurs organisations et institutions et par conséquent, le pouvoir des petits agriculteurs sur les marchés ». 
En d’autres termes, il s’agit de renforcer les capacités d’actions des organisations agricoles pour la réduction des contraintes d’accès au marché des petits producteurs. 
Le présent rapport sur l’étude préliminaire s’inscrit dans le cadre de  l’opérationnalisation de la phase1 du programme et porte essentiellement sur la mise en relief:

(i) des expériences développées par les organisations agricoles nationale ; 

(ii) des actions de pression (plaidoyer) menées par les organisations de producteurs (OP) ;

(iii) des expériences liées aux activités d’appui à l’autonomisation des autres parties prenantes ;  
(iv) des principales contraintes d’accès au marché des petits producteurs.
II. Rappel de la mission et démarche méthodologique
2.1 La réalisation de l’étude préliminaire consiste à :
1. Collecter des informations pertinentes sur l’expérience qu’ont les organisations agricoles nationales dans le domaine de l’autonomisation des agriculteurs sur les marchés et de leurs activités de pression ces cinq dernières années. 

2. Collecter de renseignements sur les expériences d’autres parties prenantes
3. Dégager dix contraintes qui freinent l’accès au marché des petits producteurs.

2.2 De la démarche méthodologique

La revue de la littérature qui a consisté à passer en revue les pratiques pertinentes en matière de l’autonomisation des producteurs, de l’organisation agricole nationale et les difficultés d’accès au marché pour les petits producteurs. Dans ce cadre nous avons eu recours aux articles, rapports et ouvrages dans la liste se trouve en annexe. (Liste à voir avec M. Kouton) 
Cette démarche a été suivie d’une enquête légère au moyen d’une fiche   adressée aux OP identifiées en fonction de leur importance dans l’environnement des acteurs de la production agricole nationale en vue de recenser notamment les pratiques en matière de plaidoyer et de lobbying et les initiatives en vue de leur autonomisation.  
Enfin, cinq personnes ressources provenant d’institutions de renom ont été interviewées au moyen d’un questionnaire semi guidé pour donner leurs avis sur des préoccupations telles que :
· Comment minimiser les contraintes d’accès au marché et les risques du marché pour les petits producteurs ;

· Comment réduire les risques et coûts de transaction

· Comment renforcer leur pouvoir de négociation 

· Comment appuyer les OP

III. Les produits des investigations
3.1 Les Organisations Agricoles nationales et leurs expériences

3.1.1 Quelques clarifications conceptuelles

Une organisation de producteurs (OP) peut être définie comme un regroupement de personnes physiques/morales exerçant une activité agricole et constituant une institution à laquelle elles ont confié la mission de fournir des biens et services à ses membres ou de réalisation d’activité économique au profit de ses membres ou défendre des intérêts auprès des tiers et Pouvoirs publics. 
Le choix du statut ou de la forme juridique de l’OP est déterminant dans sa vie et doit répondre au mieux aux préoccupations des producteurs. Si l’OP à mettre en place doit régler pour ses membres des questions économiques, elle prend le statut de coopérative ou de Groupement d’intérêt Economique (GIE). Lorsqu’il s’agit par contre des questions de représentation ou de défense des intérêts, de lobbying, de plaidoyer etc., elle prend la forme d’une association. Malheureusement, le constat révèle de nos jours que des OP à caractère économique c’est-à-dire des coopératives se font enregistrées sous la loi de 1901 destinée aux associations.
3.1.2 : la nouvelle dynamique du monde agricole

Depuis 1991, le gouvernement Béninois a initié un transfert de certaines compétences aux producteurs. Il s’agit entre autres de la gestion des intrants, de la commercialisation du coton et des fonctions subsidiaires y afférentes. 
Au niveau de chaque département les Centres d'Action Régionale pour le Développement Rural (CARDER) ont été installés pour organiser les paysans en Groupement Villageois (GV) au niveau des villages et en Union Sous-préfectorale des Producteurs (USPP) au niveau des sous préfectures (actuelles communes). L’Union Départementale de Producteurs (UDP) coiffe l’ensemble des USPP’s. (Agriterra, 2006). 
Cette nouvelle ère de l’environnement de production agricole a, au fil des années, produit des manifestations diverses qui permettent de dégager un certain nombre de résultats. Ainsi, si on note la volonté manifeste de l’Etat de transférer aux organisations agricoles de nouvelles compétences et responsabilités, on peut aussi constater qu’en réalité, le principe du transfert n’a pas suffisamment été négocié avec les producteurs, qui maîtrisaient peu le contenu technique et juridique des nouvelles responsabilités. A terme, cette situation a induit des dysfonctionnements qui affaiblissent les organisations agricoles nationales. 
Aussi, a-t-on assisté à une multiplicité d’organisation de producteurs à envergure nationale. Ainsi, aujourd’hui, on trouve à côté de la FUPRO des autres organisations nationales telles que: 

· l’Association des Groupements de Producteurs (AGROP), 

· la Fédération Nationale des Producteurs Agricoles (FENAPRA) et 

· la Fédération Nationale des Groupements de Producteurs (FENAGROP)
. 

Le tableau qui suit renseigne sur quelques forces, faiblesses, opportunités et menaces du secteur en général.

	Forces
	Faibles

	- Structuration par filière

- Volonté politique de l’Etat à structurer le secteur
	- Faible capacité technique des OP
- Analphabétisme

- Non maîtrise par les OP des

opportunités qui existent pour eux

- Faible gestion de la multiplicité des OP

- Corruption



	Opportunités
	Menaces

	- Environnement politique national favorable
- Secteur de concentration des efforts pour les partenaires techniques et financiers


	- Politisation des OP
- Recherche par l’Etat d’interlocuteur unique

- Politique commerciale internationale

- Marginalisation des faîtières autres que FUPRO


3.2 Les expériences de pression menées par les OP et les initiatives d’autonomisation  
Généralement, les OP ont un niveau d’autonomisation très faible dépassant rarement 20%. Les initiatives prises en vue d’évoluer vers une autonomisation plus élevée sont souvent orientées vers le levé de ristourne sur les ventes généralement groupées. 

Les activités de plaidoyer et de lobbying sont très peu développées par les OP malgré que celles-ci soient d’un degré d’organisation relativement élevé. Mais cela dérive aussi du fait que ces organisations ont très peu d’influence sur l’Etat et ne disposent pas souvent d’une surface d’action de grande envergue. Seuls les producteurs d’anacarde donnent souvent de voix dans le processus de fixation du prix de la noix par l’Etat. Le clientélisme politique fait aussi peser sur les OP une certaine limite dans les revendications et lobbying. 
Le tableau ci-dessous donne une photographie générale des OP
	
	
	ARPA
	URPA-ZC
	ANOPER

	Secteur d’activité
	Production et com. d’ananas
	Production et com.  d’anacarde
	Elevage

	Nombre adhérents
	380
	50 mille
	+300 mille

	Envergue
	Régionale
	Régionale
	Régionale

	Type d’organisation
	Association
	Association
	Association

	Degré d’organisation
	2nd degré
	2nd degré
	2nd degré

	Services aux membres
	Economiques
	Approvisionnements (intrants) et ventes groupés
	Vente groupée
	· Amélioration conditions de vaccination
· Accès au foncier pastoral

	
	Info/format.
	· Sur les prix,

Qualité, Réglementations et

Certification

· Formation

Technique de production,
Hygiène et

Coaching
	· Info. Sur

commercialisation et production

· Formati
on sur la production,
transformation et commercialisation
	· Formation technique
· Alphabétisation

· Info/bibliothèques villageoises

	
	Lobby/
plaidoyer
	Fixation de prix

	ND
	· Outils de plaidoyer
· Traduction et vulgarisation des textes

	
	Financiers
	Accès au crédit
	Accès au crédit, vente groupée, partenariat
	· Activités génératrices de revenus
· Fund raising

	Source de financement
	Cotisations et subventions
	Cotisation, vente et subvention
	Adhésion, parts sociales, cotisations, subventions

	Niveau autonomisation
	13%
	5%
	24 %


3.3 Appui à l’autonomisation par les tiers 
L’appui à l’autonomisation par les tiers s’observe à deux niveaux : l’Etat et les ONGs internationales.
L’Etat intervient souvent dans l’encadrement par l’intermédiaire de ses structures décentralisées que sont les CeRPA. Elles interviennent généralement dans la formation à la production, conservation et transformation. Dans les années 80, l’Etat a créé une caisse agricole pour le financement des activités dans le secteur. Mais de nos jours, les produits mis en place par cette structure semblent ne pas répondre aux besoins spécifiques des producteurs que l’Etat envisage de créer une banque agricole. L’Etat intervient très peu dans la phase post production notamment la recherche de marché et la fixation des prix (excepté le cas de l’anacarde).
L’appui à l’autonomisation vient aussi de la part des organisations non gouvernementales internationales opérant ou non sur le territoire national. A titre d’exemple on peut citer la SNV, Helvetas, ICCO, GTZ, AFDI, AGRITERA etc. ces ONG accordent des subventions notamment dans le domaine de renforcement des capacités des producteurs : formation à la production et gestion, accès à la technologie, recherche de marché etc.
3.4 Principales contraintes à l’accès au marché des petits producteurs

De façon générale, il se dégage de nombreuses contraintes pouvant être réparties en quatre catégories (Eenhoorn & Becx (2009) mais auxquelles il est important d’ajouter les contraintes liées aux règles régissant le commerce international. 
Ainsi, on peut mentionner :

· Les contraintes de production / enjeux en amont de la production agricole 

· Les contraintes de valorisation des produits / enjeux en aval de la production agricole 

· Les contraintes et enjeux institutionnels/méconnaissance et faible application des textes
· Les contraintes et enjeux socio-culturels (les interdits culturels…)
Le tableau suivant donne les détails sur ces contraintes évoquées ci-dessus.
	Contraintes liées à la production
	· Accès au foncier/droit à la terre

· Fertilité des sols

· Accès à l’eau 

· Accès au crédit

· Accès aux semences

· Accès aux fertilisants

· Accès aux équipements agricoles

· Accès aux techniques et connaissances

· Faible contrôle phytosanitaire 



	Contraintes liées à la valorisation des produits
	· Stockage

· Eloignement physique et virtuel du marché

· Accès à l’information et moyens de communication et de gestion de l’information…

· Relations patron-client non favorables 

	Contraintes institutionnelles
	· Systèmes routiers limités

· Systèmes d’information du marché 

· Législation non adaptée et faible système institutionnel

· Absence de Loi et omniprésence de la corruption  

	Contraintes socio-culturelles
	· Restrictions culturelles/croyances religieuses, habitudes et attitudes  
· Enclin à consommer plus tôt que d’investir  
· Connaissances économiques limitées  
· Faible capital social et manque de confiance en soi pour les producteurs  


A tout ceci s’ajoutent les contraintes relevant des règles du commerce international qui mettent en compétition des acteurs inégaux (en termes de capacité de production et d’accès au marché). La politique de subventions accordées aux producteurs du Nord fausse dramatiquement le jeu de concurrence entre acteurs des deux pôles appelés à intervenir sur le même marché. De même ce système affaiblit dangereusement la production au Sud en ceci que les produits venus du Nord sont parfois plus accessibles au consommateur que ceux produits sur place. 
De plus, les APE en négociation, dans leur forme actuelle, ne peuvent pas contribuer à améliorer l’accès au marché du producteur béninois.  Les préalables à la mise en place d'une zone de libre – échange entre la région Afrique de l'Ouest (région à dominance PMA) et la Communauté Européenne (composée de pays développés) sont loin d'être réalisés, notamment l'engagement de l'UE à prendre en charge des coûts d'ajustement fiscal et économique de l'APE, ainsi que la définition d'un programme de mise à niveau de l'outil productif qui constitue l'une des conditions nécessaires pour le développement de la région.
Spécifiquement, les OP béninoises sont confrontées à des difficultés liées à

· La production et la valorisation des produits : (i) l’accès aux ressources financières (crédit), (ii) l’accès aux facteurs premiers de production (foncier et innovations technologiques de production et de transformation) ;

·  Institutionnelles : (i) faible niveau d’appropriation des textes réglementaires et des opportunités qui s’offrent à elles, (ii) Faible niveau organisationnel, (iii) capital humain peut formé
·  Socio-culturelle : (i) Faible niveau d’engagement associatif (le poids d’individualisme), (ii) la corruption (vente parallèle et male gouvernance), (iii) le clientélisme et interférences politiques dans la gestion
Le tableau ci-dessous donne quelques détails sur les contraintes qui minent le développement des OP telles que révélées par elles-mêmes.

	ANOPER
	ARPA
	URPA


- Faible appropriation des textes (Les leaders et unions membres ont une faible connaissance de leurs textes) statutaires ;

- Problème de diversité de marchés (spécialisation des producteurs en fonction des marchés) Nécessité d’orientation des itinéraires techniques pour répondre aux besoins de divers clients évoluant sur des marchés  de plus en plus larges d’où les nouveaux besoins en conduite des techniques de production.

- Faible maîtrise des dosages de fertilisants sur la production d’ananas ;


- Faible cotisations internes 

- Vente parallèle des noix par 
certains membres

· Insuffisances des matériels 
de commercialisation 
(bascules, pesons, sacs de jute)

- Manque de fonds de pré campagne

- Insuffisances des magasins 
de stockage

- Faible niveau de connaissance 
des membres sur l’anacardier

	- Entretien difficile des plantations


3.5 Quelques contraintes majeures à prendre en compte
· Le foncier
· La maîtrise de l’eau

· Le crédit

· L’accès à la technologie

· Conditionnement

· Transformation

· Information sur les marchés

· Tracasseries routières et administratives

· Analphabétisme

· Faible capacité organisationnelle des OP

�	 Le CNPC (Conseil National des Producteurs de Coton du Bénin) représente les intérêts des producteurs de coton au sein d’APROCA (Association des Producteurs de Coton Africains ). Quelle est la relation avec les 2 autres groupements nationaux ?





